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PARTIE C.-RÈGLES DE BARRE ET DE ROUTE

Préliminaires

1. Toute manouvre décidée en application ou par suite de l'interprétation

présentes Règles doit être exécutée franchement, largement à temps et

mme doit le faire un bon marin.

2. Le risque de collision peut, quand les circonstances le permettent, être

flstaté par l'observation attentive du relèvement au compas d'un navire qui

Ipproche. Si ce relèvement ne change pas d'une façon appréciable, on doit

conclure que ce risque existe.

3. Les marins doivent tenir compte du fait qu'un hydravion qui amerrit

décolle ou qui manoeuvre dans des conditions atmosphériques défavorables

ýut se trouver dans l'impossibilité de modifier au dernier moment la manoeuvre
'il a envisagée.

RÈGLE 17

Lorsque deux navires à voiles s'approchent l'un de l'autre de manière à

Ire craindre une collision, l'un d'eux doit s'écarter de la route de l'autre

i"ne il suit, savoir:
a) Tout navire courant largue doit s'écarter de la route du navire qui

est au plus près;
b) Tout navire qui court au plus près bâbord amures doit s'écarter de la

route du navire qui est au plus près tribord amures;
c) Lorsque deux navires courent largue avec le vent de bords opposés,

celui qui reçoit le vent de bâbord doit s'écarter de la route de l'autre;
d) Lorsque deux navires courent largue avec le vent du même bord, celui

qui est au vent doit s'écarter de la route de celui qui est sous le vent;

e) Tout navire vent arrière doit s'écarter de la route d'un autre navire.

RÈGLE 18

a) Lorsque deux navires à propulsion mécanique font des routes directe-
ellt opposées ou à peu près opposées, de manière à faire craindre une collision,

Lacun d'eux doit venir sur tribord de manière à passer par bâbord l'un de

." l'""

:e règle ne s'applique qu'au cas où les navires ont
lue l'un sur l'autre en suivant des directions 01
ollision soit à craindre; elle ne s'applique pas à
nt leurs routes respectives, se croisent sûrement
seuls cas que vise cette Règle sont ceux dans lesu
ts a le cap l'un sur l'autre, ou presque l'un su
les cas dans lesquels, pendant le jour, chaque b
'e navire l'un nar l'autre ou à très peu près Pu

cans toute aL dire


